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Humanitaire

Les trois piliers de la Protection internationale et l'esprit de Geneve

Otto Hieronymi

Professeur de Relations internationales, Universite Webster, Geneve

En definissant le programme de la I2e Conference humanitaire
internationale de l'Universite Webster portant sur « L'esprit de
Geneve et la mondialisation », nous avons retenu deux aspects
droitement lies ä « l'esprit de Geneve ». L'aspect intangible,
les valeurs, les traditions et regles ä la fois locales et ä vocation
universelle d'une part et les institutions et l'action concretes
internationales, d'autre part.

La protection internationale de l'individu

Dans le droit international traditionnel, l'individu est protege
par Fentremise de l'Etat. L'interdiction de Fagression, de la

guerre « injuste » dans le droit coutumier comme sous la Charte
des Nations Unies, represente la principale protection juridique
et politique des Etats, tandis que la responsabilite de proteger
l'individu incombe ä l'Etat dont il est le citoyen.
En effet, la principale responsabilite de l'Etat est de proteger ses

citoyens, les proteger contre des dangers exterieurs et interieurs.
Il s'agit lä de protection physique, materielle et de protection
juridique. Le röle de la loi est en effet de proteger les citoyens.
Le recours ä la force est justifie quand la protection de la loi ne
suffit pas - en fait ce recours doit se faire conformement ä la
loi. Certains pretendent encore aujourd'hui que c'est seulement
la menace implicite ou explicite du recours ä la force - dont
l'Etat detient le monopole - qui permet ä la loi, au Systeme
juridique, de proteger les citoyens. Or Grotius, dejä, a souligne
que la crainte de la sanction par Fusage de la force n'est qu'un
des elements - et pas toujours le plus important - qui conduit
les membres de la communaute - les citoyens ä Finterieur des
frontieres et les Etats au sein de la communaute internationale
- ä respecter les obligations qui decoulent des lois.

Aujourd'hui, sans que cela diminue la responsabilite de chacun
des Etats pour la protection de leurs citoyens, on reconnait
de plus en plus l'importance d'une responsabilite des Etats ä

l'egard d'individus qui ne sont pas leurs citoyens. En effet, un
des developpements marquants des 15 dernieres annees au
niveau de l'ordre international a ete Fattention accrue apportee
ä la protection de la personne humaine independamment de sa

nationalite, ainsi qu'ä l'action humanitaire internationale en
general. Certes, il s'agit-lä d'un phenomene positif, bien que la
cause principale en a ete une serie de tragedies « humanitaires »

ä travers le monde et la persistance de persecution systematique

parde nombreux Etats ou groupes non-etatiques de leurs citoyens
et concitoyens. La guerre contemporaine - en particuliers les
conflits dits « internes » - a comme cible principale les civils
individuels ou des groupes specifiques de la population.

La protection internationale des individus - de la personne
humaine - a deux dimensions principales :

1. la premiere est la somme des regles que les Etats et d'autres
groupes doivent respecter vis-ä-vis de leurs citoyens et
concitoyens.

2. la deuxieme concerne la protection au sens large ä apporter
par les Etats et par des organisations non-etatiques ä ceux
qui ne sont pas leurs citoyens ou concitoyens.

En fait, les responsabilites et les actions sous ce deuxieme titre
- c'est-ä-dire la protection des citoyens d'autres Etats que ceux
qui fournissent cette protection - sont necessaires ä cause des

carences et meme des crimes commis par de nombreux Etats
contre leurs propres citoyens.

Les « trois piliers »

Les trois principaux domaines oü il existe d'importantes
obligations sous ces deux titres sont:

1. la protection au cours de conflits armes internationaux et
internes,

2. la protection des refugies et

3. la protection internationale des droits de l'homme.

Dans un discours devant le Comite Executif du Haut
commissariat aux refugies (HCR), oü il fut invite en sa capacite
de President du CICR, Corndio Sommaruga, se rddant ä ces
trois domaines, a donne une definition saisissante de ces « trois
piliers » de la protection internationale des individus contre
les abus et les persecutions par des Etats ou d'autres groupes
organises. La definition de « l'humanitaire » dans notre
demarche a toujours de celle des «trois piliers » evoquee ci-
dessus. L'argument de Corndio Summaruga est que ces trois
ensembles de regles et d'institutions sont ä la fois distinctes et
interdependantes.
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Corneiio Sommaruga, ancien directeur du CICR (Universite Webster)

Ils correspondent ä differentes categories d'abus et ä differents
acteurs et modes d'action et de protection. II est donc important
de respecter leur specificite dans l'interet des victimes, tout en
se rappelant l'objectifcommun et l'importance de la Cooperation
entre differentes organisations et acteurs humanitaires '. Ces

differences et ces convergences en termes de couverture (scope),
de responsabilites des Etats, de mandats des differents acteurs
et de protection internationale effective fönt partie de Fessence

meme de Fesprir de Geneve.

Forces et faiblesses

En conclusion, on ne peut qu'evoquer quelques forces et
faiblesses de ces trois « piliers » :

La grande force du droit international humanitaire et de
l'action du CICR est sa couverture quasi universelle et le
fait qu'il s'agit-lä des plus anciennes et des plus compldes
obligations internationales concernant le comportement
des Etats et des acteurs non-datiques au cours de conflits
armes et la protection des non-combattants - blesses,
prisonniers de guerre et l'ensemble de la population civile.
La faiblesse, dans le passe comme aujourd'hui, reside
dans la tentation politique ou ideologique d'ignorer ces

obligations humanitaires, ces violations pouvant aller
jusqu'au genocide delibere.

Laforce principale du regime international de la protection
des refugies -heureusement pour l'efficacite de la protection
des refugies- est qu'il definit des obligations des Etats
« vertueux », ä savoir des pays d'asile, non pas celles des

pays « coupables », c'est-ä-dire ceux qui produisent les
refugies. II est unique dans le droit international que les
Etats acceptent des obligations vis-ä-vis des citoyens
d'autres Etats, d'Etats ddinquants. Aujourd'hui, on doit
mentionner avant tout deux faiblesses importantes.
La premiere est la tendance des Etats, notamment des
democraties riches et liberales, d'interprder l'obligation
absolue du « non-refoulement» de maniere de plus en
plus pointilleuse et egoiste. Deuxiemement, Fabsence
de protection juridique et effective des refugies dits de

l'interieur (les personnes deplacees NdlR) devient une
carence de plus en plus evidente.

Finalement, en principe, les obligations de respecter
les droits de l'homme sont l'ensemble de regles le plus
complet en faveur de la personne humaine. Ceci est sa

force et sous cet angle, il pourrait s'agir du plus important
des trois piliers. Mais sa faiblesse reelle reside dans le
fait que la protection des droits de l'homme doit se faire
essentiellement ä l'interieur des frontieres nationales et,
frequemment, face aux forces de l'Etat delinquant. Le

principal obstacle ä une protection efficace des droits de
l'homme par la communaute internationale reside non pas
dans le respect de la souverainete nationale, mais le refus
d'accepter les coüts militaires, economiques et politiques
de ddendre des populations entieres contre la persecution
par leur propre gouvernement2.

O.H.

Ce fut le theme de la 4[ime Conference Webster tenue en 1999 sous le
titre Droits de l'homme, protection des refugies et action humanitaire
internationale : convergence et Cooperation. Cf. Otto Hieronymi:
"Human Rights, Refugee Protection and Humanitarian Action"
RefugeeSurvey Quarterly 1999 18:1-7; Yves Sandoz: "Human Rights
and the Role ofthe Geneva Conventions" Refugee Survey Quarterly
1999 18: 90-94

2 Cf. Otto Hieronymi: "Implementing Humanitairan and Human Rights
Obligations: the Role of the International Community" Refugee
Survey Quarterly 1999 18: 98-104
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